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(1) Détails et mise à jour sur notre site internet

CS ARBORISTE, ÉLAGUEUR

VERS QUELS DÉBOUCHÉS ?    

PRÉ-REQUIS,

CONDITIONS D'ACCÈS               

POURSUITE D'ÉTUDES             

QUELQUES CHIFFRES               

ACCESSIBILITÉ / HANDICAP   

TARIFS (1)                                      

ORGANISATION
PÉDAGOGIQUE

Ὄ DURÉE

 STATUTS

ὐ RYTHME D'ALTERNANCE

• 600 h  à la MFR
• 400 h en entreprise / organisme.

• 2 - 3 semaines à la MFR
• 2 semaines en entreprise / organisme.

 Scolaire Ministère Agriculture
 Apprentissage jusqu'à 30 ans (prise en 
charge par les OPCO d'une partie des frais 
de d'hébergement et de formation)
 Contrat de professionalisation
 Programme Régional de Formation
 Congés Individuels de Formation

LA FORMATION EN ENTREPRISE
TYPE D'ENTREPRISE D'ACCUEIL

Secteur public :

• Collectivités territoriales
• Organismes publics (ONF,...).

Secteur privé :

• Entreprise d'élalage, 
• Entreprises du paysage,
• Exploitation forestière

LA FORMATION EN MFR
Établissement privé, associatif, en contrat avec l'État N°L4808

OBJECTIFS ET CONTENUS

DE LA FORMATION                         COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES
C1 - Définir une stratégie d’intervention
C2 - Mettre en œuvre des techniques d’accès au 
poste de travail
C3 - Réaliser des interventions techniques sur les 
arbres

LES PLUS...                                         

AUTRES QUALIFICATIONS : 

• Formation Grimpeur Sauveteur Secouriste du Tra‐
vail (GSST),
• Habilitation à la Conduite en Sécurité d'une na‐
celle.

• Taux de réussuite : 82%
• A 6 mois de sortie de formation : 70% tra‐
vaillent dans le secteur.

Frais pédagogiques et frais liés à la vie rési‐
dentielle (hébergement, restauration, ...), nous 
consulter ou voir le site internet.
Pour les apprentis, possibilité de prise en charge des 
frais de formation par l'OPCO, Pôle Emploi et/ou l'en‐
treprise. Pour plus de détails, nous consulter

• Bâtiments aux normes d'accessibilités aux 
personnes à mobilité réduite.
• Accessibilité à la formation : nous consulter 
pour étudier avec notre référent handicap la 
faisabilité selon la formation.

• Le Certificat de Spécialisation (CS) se pré‐
pare en 7 mois
• Avoir 18 ans 
• Être demandeur d'emploi
• Avoir travailler 3 ans dans le domaine
• Avoir un diplôme de niveau  4

• Un autre CS,
• Un Brevet Professionnel Agricole (BPA).

• Élagueur,
• Grimpeur arboriste.

EXAMEN                                        

• Le CS est un diplôme de niveau 4, délivré 
par le Ministère de l'Agriculture, obtenu à par‐
tir d'Unités Capitalisables (UC)
• RNCP N°31620

Sur

7 mois


